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ÉTude de FoNCTioNs & rÉMuNÉraTioNs Juridique & FisCaL

JurisTe iMMoBiLier

 ■ eVoLuTioN

• responsable Juridique

• spécialisation en immobilier

 ■ GriLLe de saLaires

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

32 37 42 45 60 75

Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en K€ / an et comprennent 
le fi xe, le variable et les avantages.
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 ■ desCriPTioN

Le(la) juriste immobilier travaille dans une grande entreprise, un cabinet immobilier 

ou chez un promoteur. Chez un promoteur, il(elle) apporte ses connaissances en droit 

de l’urbanisme et de la construction. dans les grands cabinets de gestion, il(elle) se 

charge notamment des contentieux (procédures d’expulsion, impayés…). dans une 

grande entreprise, il(elle) a un rôle de conseil afi n d’éviter de futurs litiges, rédige les 

contrats, suit les contentieux…

 ■ ForMaTioN requise

• 3ème Cycle en droit de l’immobilier, urbanisme, Construction

• diplôme de l’iCH 

 ■ MissioNs CoNFiÉes

•  assurer la rédaction et la négociation des baux commerciaux (renouvellements) ainsi 

que la gestion des copropriétés (ordre du jour, résolutions…) 

•  Conseiller la direction fi nancière dans le cadre de ventes et acquisitions de terrains 

et locaux commerciaux

 ■ raTTaCHeMeNT HiÉrarCHique

•  rattaché(e) au responsable Juridique ou au responsable du pôle immobilier selon 

la dimension et l’organisation de l’entreprise
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ÉTude de FoNCTioNs & rÉMuNÉraTioNs Juridique & FisCaL

JurisTe CorPoraTe

 ■ GriLLe de saLaires

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

34 38 45 50 65 80

Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en K€ / an et comprennent 
le fi xe, le variable et les avantages.
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 ■ desCriPTioN

Le(la) juriste Corporate est souvent rattaché(e) à une société holding. au cœur de 

la stratégie de la société, il(elle) accompagne l’entreprise dans son développement 

international et dans la gestion de ses fi liales. en ce sens, il(elle) intervient sur tous 

les actes juridiques qui engagent la société en France et à l’international (contrats, 

acquisition, fusion).

 ■ ForMaTioN requise

• dJCe, dess, dea droit des affaires + LLM

 ■ MissioNs CoNFiÉes

• Gestion d’un portefeuille de sociétés françaises et internationales 

• rédaction de contrats internationaux et de conventions intra-groupe 

• suivi d’opérations de croissances externes

• support opérationnel auprès des différentes fi liales

 ■ raTTaCHeMeNT HiÉrarCHique

• rattaché(e) au responsable Juridique ou au responsable du pôle Corporate selon la 

dimension et l’organisation de l’entreprise

 ■ eVoLuTioN

• responsable Juridique 

• Juriste droit boursier 

• Juriste contrats internationaux sur d’importants projets
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ÉTude de FoNCTioNs & rÉMuNÉraTioNs Juridique & FisCaL

assisTaNT(e) Juridique

 ■ eVoLuTioN

• spécialisation sur différents postes

 ■ GriLLe de saLaires

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

23 27 30 32 38 45

Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en K€ / an et comprennent 
le fi xe, le variable et les avantages.
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 ■ desCriPTioN

L’assistant(e) juridique a pour principale mission d’assister un responsable 

juridique  : avocat, notaire, huissier, conseiller juridique, responsable juridique d’une 

administration, d’une entreprise. ses activités recouvrent non seulement les tâches 

traditionnellement dévolues à l’assistant(e) mais également, grâce à sa formation 

spécifi que, les tâches particulières liées à son environnement de travail : recueil, 

présentation des documents spécifi ques, rédactions d’actes juridiques simples, 

déclenchement des procédures judiciaires, déclarations légales et réglementaires, 

suivi d’échéances. 

 ■ ForMaTioN requise

• Bac + 2 minimum en droit 

 ■ MissioNs CoNFiÉes

•  secrétariat juridique des sociétés (enregistrement, rédaction de Procès-verbaux, 

approbation des comptes, modifi cations de statuts)

• Gestion contractuelle (suivi des échéances, avenants)

• suivi d’un portefeuille de marques (dépôts, renouvellements)

 ■ raTTaCHeMeNT HiÉrarCHique

•  rattaché(e) à la direction Juridique ou à un Juriste selon la dimension et l’organisation 

de l’entreprise
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ÉTude de FoNCTioNs & rÉMuNÉraTioNs Juridique & FisCaL

JurisTe CoNTraTs FraNCe / 
CoNTraTs iNTerNaTioNauX

 ■ GriLLe de saLaires

• Juriste Contrats France

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max
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• Juriste Contrats internationaux 

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

34 38 43 45 60 80

Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en K€ / an et comprennent 
le fi xe, le variable et les avantages.
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 ■ desCriPTioN

Le(la) juriste Contrats accompagne les opérationnels dans leurs négociations avec les 

sociétés tierces.

Le(la) juriste Contrats internationaux participe à l’essor de l’entreprise en étant 

associé(e) à des projets internationaux.

 ■ ForMaTioN requise

• 3ème cycle en droit des affaires ou droit des obligations 

• 3ème cycle en droit des affaires / LLM

 ■ MissioNs CoNFiÉes

•  rédaction, négociation et validation des contrats (fournisseurs, achats, vente, 

prestations de services, accords de confi dentialité)

• Conseil aux opérationnels

• réponse aux appels d’offres

 ■ raTTaCHeMeNT HiÉrarCHique

•  rattaché(e) au responsable Juridique ou responsable du pôle Contrats selon la 

dimension et l’organisation de l’entreprise

 ■ eVoLuTioN

• responsable Juridique 



A propos de Page Personnel…
Appartenant au Groupe Michael Page International Plc, Page 
Personnel est l’un des acteurs majeurs du recrutement temporaire 
et permanent en France.
Page Personnel s’appuie sur un réseau national de 200 consultants 
spécialisés répartis sur 20 bureaux, intervenant au sein de 
15 divisions spécialisées :
ADV, Achats & Logistique / Assistanat / Assurance / Audit, Conseil 
& Expertise / Banque / Commercial & Marketing / Comptabilité & 
Finance / Distribution & Commerce / Immobilier & Construction / 
Informatique / Ingénieurs & Techniciens / Juridique & Fiscal / Public 
& Parapublic / Ressources Humaines / Santé.
 
Une présence à l’international…
Page Personnel est aussi largement représentée 
hors de l’hexagone :
• �En Europe (Allemagne, Suisse, Espagne, 

Portugal, Italie, Pays-Bas, Belgique, 
Luxembourg, Royaume-Uni et Suède)

• �En Amérique du Nord (Etats-Unis) et 
Latine (Brésil et Mexique)

• �Et en Océanie (Australie) 

L’offre de Michael Page International Plc
Michael Page International Plc recrute pour 
ses clients des professionnels en intérim, 
CDD et CDI à tous les niveaux d’expérience, 
du technicien au dirigeant, grâce à l’expertise 
de ses consultants répartis au sein des 
marques suivantes :
• �Michael Page Executive Search est dédiée à la recherche de 

Dirigeants et de Managers de transition sur des postes de Direction 
Générale et de Direction Opérationnelle, fonctionnelle ou encore 
d’experts. Son champ d’intervention couvre également la recherche 
d’administrateurs, l’audit et le coaching d’équipes dirigeantes ;

• �Michael Page International est spécialisée dans le recrutement de 
cadres confirmés en CDI et CDD ;

• ��Michael Page Interim Management se consacre exclusivement à la 
recherche de cadres confirmés pour des missions d’intérim ;

• �Page Personnel intervient sur l’intérim et le recrutement (CDD/
CDI) de techniciens, d’employés, d’agents de maîtrise et de cadres 
premier niveau.
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Pour toute information, contactez :

Page Personnel
163, avenue Achille Peretti
92200 Neuilly-sur-Seine
Relations Clients : 01 41 92 70 10
relationsclients@pagepersonnel.fr
www.pagepersonnel.fr
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